
L’Actualité Réglementaire Environnementale Transport & Logistique Mensuel // Mai 2009 // N°55  

  

Accord signé pour les autoroutes de la mer France – Espagne 

De la déclaration d’intention à la formalisation du projet, un pas a été franchi le 28 avril dernier par la 

signature d’un accord pour le lancement de ces autoroutes. 

Deux armateurs ont également apposé leur 
signature sur l’accord. Ces liaisons assure-
ront, dans un premier temps, la traversée 
depuis le port de Nantes-Saint-Nazaire vers 
Gijón, puis dans un deuxième temps, vers 

Vigo. 

L’objectif de ces 2 autoroutes de la mer est 
de parvenir en quelques années à un report 

modal de 100.000 poids lourds par an. 

La mise en service devrait avoir lieu d’ici la 
fin de l’année 2009. Dès 2010, 8 départs 

hebdomadaires seront programmés à partir 
des ports français, pour atteindre 14 dé-

parts lorsque le système sera rodé.  

Site du ministère en charge des transports: 

www.transports.developpement-durable.gouv.fr 
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Le 25,25 m bientôt expérimenté en France 

Avis aux entreprises intéressées parle concept d’EMS: elles peuvent faire acte de candidature avant le 20 juin 

prochain. 

Un appel à candidature devrait être lancé 
par le ministère chargé des Transports d’ici 
la fin juin et la circulation des premiers 
EMS pourrait avoir lieu à l’automne 2009. 
Pour anticiper ce calendrier, TLF propose 
aux entreprises intéressées de faire acte de 
pré-candidature avant le 20 juin prochain. 
Déjà adopté par la Suède, la Finlande et les 
Pays-Bas, le concept d'EMS (European Modu-
lar System) regroupe les ensembles routiers 
pouvant atteindre 25,25 m de long et un 

PTRA de 60 tonnes.  

Une première réunion de travail 
regroupant  des représentants 
de l'administration, des trans-
porteurs et des chargeurs a eu 
lieu fin mars pour définir les modalités 
juridiques et techniques des expérimenta-
tions qui seront menées. Pour le moment, 
aucune limitation de PTRA n'est envisagée 
dans les réflexions, même si les manifesta-
tions d'intérêt des entreprises (chargeurs ou 
transporteurs) pour l'EMS se portent géné-
ralement sur la capacité en volume de ces 

ensembles plutôt que sur leur charge utile. 

3 profils sont envisag®s :  
Â Porteur à 2 essieux / dolly / semi-

remorque 
Â Porteur à 3 essieux / dolly / semi-

remorque 
Â Tracteur / semi-remorque / remorque à 

double essieu central.  

EMS France : www.ems-france.org 

Il est malheureusement de plus en 
plus fréquent d'entendre que, s'agis-
sant du transport de marchandises, 
le développement durable fera un 
grand pas en avant lorsque le ca-

mion fera marche arrière. 

Même si chez TLF nous avons une approche 
multi-modale du transport, nous savons bien 
que le mode routier reste et restera encore de 
nombreuses années au cœur du dispositif de 

gestion efficace de la supply-chain. 

A nous de prouver qu'une véritable prise en 
compte du développement durable dans le 
transport de marchandise doit se faire avec le 

camion et non pas contre le camion. 

A nous de prouver que le mode routier agit pour 

réduire son empreinte environnementale. 

L'expérience montrant que tout ce qui se mesu-
re s'améliore, il me paraît donc fondamental de 
concentrer nos efforts sur la mesure des rejets 
de CO2 et autres gaz ¨ effet de serre. Non pas 
pour tenter de minimiser l'impact du camion, 
mais pour indiquer les progrès obtenus et iden-
tifier les véritables leviers sur lesquels l'Etat 

pourrait aussi intelligemment agir en adoptant 
des politiques incitatives plutôt que de nouvel-
les taxes sans effet sur le fond du sujet mais à 
fort impact sur la compétitivité de nos entrepri-

ses. 

Seconde priorité, la sécurité routière. La mesu-
re réelle de l'accidentologie des poids lourds 
reste finalement encore à raffiner et à fiabili-
ser. Un point majeur car la dangerosité suppo-
sée du camion sur la route devient toujours in 
fine l'argument ultime pour repousser toute 
nouvelle évolution technologique ou réglemen-

taire sur les poids et dimensions par exemple. 

Au-delà de cette feuille de route pour la com-
mission durable de TLF, ne perdons pas de vue 
que le développement durable ne se réduit pas 
à la seule question de l'environnement et que 
nos métiers doivent continuer a capitaliser sur 
leur contribution au PIB et leur réelle dimension 

d’intégrateur social. 

François Bertreau 

Président du Directoire  
Norbert Dentressangle 

Le camion, problème ou solution 

http://www.transports.developpement-durable.gouv.fr
http://www.ems-france.org/


Le Grenelle de la Mer réunit, comme son 
grand frère de l’Environnement, 5 catégo-
ries d’acteurs (Etat, élus, partenaires so-
ciaux (employeurs et salariés) et associa-
tions de protection de l’environnement). 
Jusqu’à la fin mai, 4 groupes de travail 
réfléchiront sur les questions posées. Une 
consultation sur Internet et des réunions 
régionales seront lancées en juin. Enfin, 
une table ronde organisée fin juin / début 
juillet devra déboucher sur une série d’ob-

jectifs et d’engagements. 

Les groupes de travail devront dresser une 

liste de propositions visant à favoriser une 
politique de la mer et du littoral et d’ins-
crire les activités maritimes dans une pers-

pective de développement durable.  

Parmi les sujets de réflexions évoqués : 
Â assurer l’attractivité des métiers de la 

mer 
Â offrir des formations professionnelles 

adaptées à l’évolution des métiers  
Â offrir à tous un niveau de sécurité et de 

sûreté optimal, assurer de bonnes condi-
tions de sécurité de travail à bord des 
navires 

Â améliorer la connaissance de la mer 
Â préserver et valoriser les potentialités de 

la mer (énergie des mers, ressources 
minières et biologiques…) 

Â s’adapter aux évolutions (réchauffement 
climatique, développement économique, 
démographie…) 

Â encourager les entreprises à investir dans 
les activités et les matériels du futur 

Â définir les orientations stratégiques de 
développement des activités maritimes  

Â assurer le développement d’une écono-

mie durable dans les zones littorales  

Grenelle de la mer : www.legrenelle-mer.gouv.fr 

Au programme du Grenelle de la Mer 

Quatre groupes de travail ont été chargés de faire des propositions visant à favoriser une politique de la mer 

et du littoral dans une perspective de développement durable.  

Lors du bilan 2008 de l’inspection des Ins-
tallations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), le ministère en 
charge de l’Ecologie a dessiné les grandes 

lignes des évolutions réglementaires atten-
dues en 2009. Parmi les priorités de 2009, 
ont ainsi été annoncés :  
Â La transposition de la directive euro-

péenne dite "unifiée" dans le domaine du 

transport de matières dangereuses. 

Suite page 4… 
 

ICPE : Planning réglementaire chargé pour 2009 

Lors du bilan 2008 de l’inspection des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), le 

ministère en charge de l’Ecologie a dessiné les grandes lignes des évolutions réglementaires attendues en 2009.  

Bruxelles, pessimiste sur l’impact des transports sur l’environnement 

D’après l’AEE, même si la situation économique entraîne une baisse de la demande en transport, le secteur 

contribue toujours de manière importante aux atteintes à l’environnement. 

Le rapport annuel de l’Agence européenne 
de l’environnement (AEE) sur les liens entre 
Transport et Environnement met en avant 
le peu d’amélioration du secteur en matiè-
re de performance environnementale : 
Â Le trafic de marchandises continue 

d’augmenter 
Â Les émissions de gaz à effet de serre du 

secteur sont en hausse 
Â La qualité de l’air reste une problémati-

que récurrente en dépit des améliora-

tions techniques… 

Le rapport met ainsi en avant l’importance 
de l’augmentation du trafic européen. 
Celui-ci a ainsi crû de 35% (en ton-
ne.kilomètre) entre 1996 et 2006. Le fer et 
la voie d’eau ont respectivement vu leur 
trafic augmenter de 11 et 17% mais leur 
part de marché a baissé. L’EEA reconnaît 
que les technologies permettant de limiter 
les impacts du secteur sont connues mais 
les véhicules à fort taux d’émissions roulent 
encore et la hausse des transports est réali-
sée en priorité par les modes les moins 

efficaces énergétiquement (route et air). 

Côté climat, l’augmentation des trafics a 
entraîné une hausse de plus de 27% des 
émissions européennes de gaz à effet de 
serre entre 1990 et 2006 (contre une baisse 
de 3% tous secteurs économiques confon-
dus). La majorité des Etats membres de 
l’AEE a vu les émissions de leurs transports 

augmenter. La France a ainsi connu une 
progression de 17% de ses émissions, l’Alle-
magne de 1%, la Pologne de 52% et l’Irlande 

de 165%.   

Point positif cependant: les émissions de 
polluants atmosphériques réglementés 
continuent de baisser. Même si l’AEE consi-
dère que les concentrations restent élevées 

dans certaines zones urbaines…   

Transport at a crossroads / TERM 2008: indicators 
tracking transport and environment in the Euro-
pean Union – European Environment Agency – 

Mars 2009 

  

Prévision d’évolution des trafics de marchandises 

dans les pays membres de l’EEA  

Evolution des émissions de gaz à effet de serre 

des transports entre 1990 et 2006 (base 100 en 1990) 

Evolution des émissions de polluants atmosphériques 
réglementés dans les pays membres de l’EEA (base 

100 en 1990) 
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Le projet de loi Grenelle 2 prévoit qu’"à 

partir du 1er janvier 2011, tout produit 

appartenant à l’une des catégories de 

produits définies par décrets […] doit […] 

informer le consommateur sur le contenu 

en équivalent carbone du produit et de 

son emballage et en autres ressources ou 

impacts sur les milieux en veillant à pren-

dre en compte le cycle de vie". En janvier 

2008 d®j¨, la F®d®ration des entreprises 

du Commerce et de la Distribution (FCD) 

avait signé une convention avec le minis-

tère chargé de l’Ecologie. Objectif : qu’en 

5 ans, la profession informe les consom-

mateurs des impacts environnementaux 

des produits de consommation par l’affi-

chage d’un "prix écologique". Expérimen-

tée en 2008, la démarche devait être 

étendue en 2010.  

Depuis, plusieurs enseignes se sont lan-

cées dans la bataille de l’affichage du 

CO2.  

Le Groupe Casino a ainsi 

décidé de travailler sur 

un "indice Carbone", ap-

posé sur les produits de 

sa marque. Exprimé en gramme de CO2 

pour 100 g de produit, l’indice Carbone 

est calculé à partir des émissions de gaz à 

effet de serre émises tout au long de la 

vie d’un produit : 

Â Les étapes agricoles. Casino utilise des 

données issues d’analyses de cycle de 

vie qui permettent de connaître l’impact 

environnemental des filières de produc-

tion et de transformation. 

Â La fabrication du produit. 

Â Le transport, depuis le champ de culture 

jusqu’aux entrepôts du distributeur. 

Casino évoque cet indicateur comme 

étant le plus complexe à déterminer, car 

les parcours de chaque ingrédient du 

produit et de chaque composant de 

l’emballage doivent être pris en fonction 

du mode de transport utilisé. Il faut en 

effet calculer la distance moyenne par-

courue par les ingrédients et produits 

semi-finis, par les emballages et par le 

produit fini et son emballage du fournis-

seur aux entrepôts Casino au prorata des 

volumes livrés à chaque entrepôt. Une 

fois les données de kilométrages récupé-

rées, le calcul des émissions de gaz à 

effets de serre est réalisé à partir de 

facteurs d'émissions de gaz à effet de 

serre de chaque mode. 

Â L’emballage, depuis l'extraction des 

matières premières jusqu'à la gestion des 

déchets, en passant par leur fabrication.   

Â La distribution, depuis l’entrepôt jus-

qu’au domicile du client. Une fois que le 

produit fini est livré aux entrepôts Casi-

no, il va y être stocké, puis acheminé 

jusqu’au magasin, et enfin transporté 

jusqu’au domicile des clients. L’indica-

teur distribution prend donc en compte 

tous ces paramètres : le transport, les 

consommations énergétiques et de flui-

des frigorigènes des endroits de stocka-

ge, en apportant une distinction entre 

les produits stockés et transportés à 

température ambiante, et ceux en frais 

et surgelés. 

Au total, plus de 3000 références alimen-

taires de la marque Casino devront à ter-

me être concernées. 

De son côté, Leclerc expéri-

mente dans 2 magasins du 

nord de la France l'étiquetage 

CO2 des produits alimentaires. 

Depuis mi-2008, les étiquettes 

des 20000 références alimentaires des 

hypermarchés de Wattrelos et Templeuve 

(Nord) indiquent les ®missions de gaz ¨ 

effet de serre engendrées par ces pro-

duits. Leur méthode consiste à travailler 

sur des produits "génériques" et d’affecter 

les valeurs obtenues à tous les produits 

similaires. Ainsi ont été répertoriés près 

de 700 produits génériques et une cin-

quantaine de type d’emballages diffé-

rents.  

Trois grandes sphères sont intégrées: 

Â La production : extraction des matières 

premières, transport vers l’usine, pro-

cess de production, emballages, dé-

chets… 

Â La distribution : logistique vers le maga-

sin, bilan CO2 du magasin en int®grant 

les déplacements des salariés et la diffu-

sion des dépliants publicitaires, ainsi que 

la génération de froid.   

Â La consommation : transport vers le 

domicile, stockage, process de prépara-

tion (réchauffage si besoin…) et traite-

ment des déchets. 

En 2008 toujours, Lafuma a 

lancé l’étiquetage écologi-

que sur les produits de sa 

collection éco-conçue. Le 

barème "Pure Leaf Grade" 

indique l’impact écologique des produits 

(textiles, ®quipements, chaussures, mobi-

lier de jardin), de leurs matières premiè-

res jusqu’à leur fin de vie, en passant par 

la fabrication et le transport. L’impact du 

produit sur l’environnement est symbolisé 

par des feuilles de peuplier, intégrant 4 

étapes : 

Â matières premières (mise en forme), 

Â énergie consommée lors de la fabrica-

tion du produit,  

Â parcours du produit de l’usine de 

confection au centre logistique Lafuma,  

Â information sur la durée de vie du pro-

duit et son recyclage éventuel. 

Et pour les prestations de transport?  

Côté transport, le CO2 devra aussi sõaffi-

cher prochainement. Le projet de loi 

Grenelle 2 prévoit ainsi que "la mention 

de la quantité de CO2 ®mise par les diff®-

rents modes de transport permettant la 

réalisation d'une prestation de transport 

de voyageurs, de marchandises ou de 

déménagement fait l'objet d'une informa-

tion par le commissionnaire de transport, 

ou le transporteur, au bénéficiaire de 

l'opération". 

Créé à l’issue du Grenelle et rassemblant 

les différents collèges des parties prenan-

tes (Etat, entreprises, salariés, associa-

tions écologistes, collectivités), l’Observa-

toire Energie Environnement des Trans-

ports (OEET) animé par l’Ademe, travaille 

actuellement à l’élaboration de méthodo-

logies de calcul qui permettraient à tout 

transporteur d’informer ses clients du CO2 

émis pour transporter ses marchandises. 

Des expérimentations sont actuellement 

en cours chez certains professionnels. Un 

bilan d’étape devrait être fait à la mi-

2009 et lõAdeme esp¯re publier un guide 

méthodologique d’ici la fin de l’année.  

L’OEET devrait par ailleurs s’atteler à la 

question des éco-comparateurs, outils de 

calcul qui permettent de comparer au 

niveau environnemental les différents 

modes de transport pour la réalisation 

d’une prestation de transport.  

Ministère chargé de l’Ecologie : 

www.developpement-durable.gouv.fr  

ADEME : www.ademe.fr  

Le CO2 sõaffiche en rayon 

C’est une des conclusions du Grenelle de l’environnement, qui devrait se traduire dans la loi "Grenelle 2" : le 

contenu en équivalent carbone devra prochainement figurer sur les produits de consommation et être com-

muniqué par les transporteurs à leurs clients.  



ICPE : Planning réglemen-

taire chargé pour 2009 

Bruxelles adopte le paquet Climat-Energie 

Le paquet législatif "Climat-Energie" a été adopté début avril et sera 

retranscrit prochainement en réglementation. 

La loi sur la responsabilité environnementa-
le (voir Le Feuillet nÁ47), parue en ao¾t 
2008, pr®voit d®sormais que les exploitants 
d’installations responsables de dommages 
sur l’environnement les préviennent et les 
réparent à hauteur des dégâts causés. Le 
texte de loi prévoit que les détériorations 
directes ou indirectes mesurables de l'envi-
ronnement qui créent un risque d'atteinte 
grave à la santé humaine du fait de la 
contamination des sols, affectent grave-
ment l'état écologique des eaux, ou le 
maintien ou le rétablissement des espèces 
ou de leurs habitats dans un état de conser-
vation favorable constituent des dommages 

causés à l'environnement.  

Le décret qui vient de paraître apporte des 
précisions sur l’application de certaines de 
ces dispositions. Les notions de "gravités 
des risques", "de gravités des dommages" et 

de "détérioration de l’état de conservation 
des habitats et des espèces" sont ainsi pré-

cisées.   

Le décret prévoit un régime de responsabi-
lité, y compris en l'absence de faute ou de 
négligence de l'exploitant, pour une série 
d'activités professionnelles (transport et 
élimination des déchets; rejets dans les 
eaux; stockage, conditionnement et trans-
port sur site de produits chimiques; trans-
port terrestre, maritime ou aérien, manu-
tention portuaire des marchandises dange-
reuses ou polluantes; mouvements trans-
frontaliers de déchets…). Pour les autres 
activités professionnelles, la responsabilité 
de l'exploitant sera retenue uniquement si 

la faute de l’exploitant est démontrée. 

Reste la question du montant des mesures 
de prévention et de réparation qui seront 
réclamées. Ces mesures seront décidées au 

cas par cas par le juge en fonction du dom-

mage.  

Décret n°2009-468 du 23 avril 2009 relatif à la 
prévention et à la réparation de certains domma-
ges causés à l’environnement (JO du 26 avril 

2009) 
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Publication du décret sur la responsabilité environnementale 

Eclaircissement sur la prévention et la réparation des dommages causés à l’environnement.  

Proposé en janvier 2008 (voir Le Feuillet nÁ
41), cet ®ventail de mesures a pour objectif 
de réduire de 20% les émissions de gaz à 
effet de serre de l’Union européenne et de 
porter à 20% la part des énergies renouvela-
bles dans la consommation énergétique eu-
ropéenne d'ici 2020. Pour y parvenir, Bruxel-

les a défini plusieurs axes de travail.  

Une nouvelle réglementation sur les éner-

gies renouvelables. 

La directive fixe, pour chaque État membre, 
un objectif contraignant spécifique permet-
tant d’atteindre l’objectif global de 20% 
d’énergies renouvelables d’ici 2020 (et 10% 
obligatoire dans le secteur des transports au 

travers des biocarburants notamment).   

Un système révisé d'échange de quotas 

d'émission de gaz à effet de serre 

Dès 2013, l’industrie lourde contribuera de 
manière significative dans le nouveau systè-

me d’échange de quotas de CO2.  

Une répartition de l'effort en matière de 

réduction des émissions de CO2 

Les émissions de gaz à effet de serre euro-
péennes des transports, de l'agriculture et 

du logement devront diminuer, d'ici 2020, de 
10% par rapport ¨ 2005. Chaque pays se 
verra définir un objectif de réduction spéci-
fique et devra mettre en place au niveau 

national les mesures pour les atteindre. 

De nouvelles normes environnementales 

pour les carburants  

D'ici 2020, les fournisseurs de carburant 
devront réduire de 6% les émissions nocives 
pour le climat sur l'ensemble du cycle de vie 
de leurs produits. Cet objectif pourra être 
atteint par l’ajout de biocarburants dans 
l'essence et le diesel ou en améliorant les 
technologies de production des raffineries. 
En outre, des critères de "durabilité" pour les 
biocarburants seront définis. La future direc-
tive imposera également des limites à la 
teneur en soufre et en additifs métalliques. 
Les nouvelles normes de qualité environne-
mentale et les critères de durabilité des 
biocarburants devraient s'appliquer dès 

2011. 

La publication officielle des textes définitifs 
est encore attendue pour qu’ils soient appli-

cables.  

Conseil de l’Union Européenne : 

www.consilium.europa.eu 

Suite de la page 3…  

Â La refonte de la nomenclature des ICPE 
consacrée aux installations de traitement 
des déchets.  

Â La refonte d’arrêtés ministériels liés à la 
prévention des risques accidentels 
(protection au risque sismique, stockage 
d’engrais et dépôts de liquides inflamma-
bles) 

Â La mise en œuvre du régime d’enregistre-
ment (voir le Feuillet nÁ53). Le principe 
de la création d’un régime d’"autorisation 
simplifié" ou d’"enregistrement", position-
né entre les régimes de déclaration et 
d’autorisation a été validé. Les premières 
installations pourraient en bénéficier d’ici 
la fin de cette année. Les secteurs indus-
triels visés sont essentiellement des PME 
et PMI dans des secteurs tels que l’agroa-
limentaire, le travail mécanique (bois, 
métaux…) ou la logistique. Dans le cou-
rant de l’année 2009, le Ministère prévoit 
de modifier le Code de l’environnement 
et de lancer les travaux pour définir 
concrètement les premiers secteurs d’ac-

tivité concernés.  

Inspection des installations classées - Bilan 2008 / 

Objectifs 2009 – MEEDDAT – Avril 2009 


